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 Province de Québec 
Municipalité de Frontenac 
 
      Mardi 1er novembre 2022 se tenait à 19h30, dans la grande salle com-
munautaire de l’hôtel de ville, la séance ordinaire de novembre 2022.  Sont 
présents, le maire, M. Gaby Gendron et les conseillers suivants : 
 

     
 
 

    

Mme Mélanie Martineau M. Andy Maheux 
M. René Pépin M. Marcel Pépin 

       Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire.  Le 
directeur général et greffier-trésorier, M. Bruno Turmel et Mme Manon Du-
puis, secrétaire, sont présents sur place. 
 
      Mme Lucie Boulanger et Mme Sonya Provost, conseillères, sont ab-
sentes. 
 

       Conformément aux mesures édictées par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, qui permet au conseil de siéger avec la présence du pu-
blic en respectant les consignes de distanciation physique et d’hygiène. 
 

2022-263 Proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-264 Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les minutes de la séance du 4 octobre 2022 soient acceptées. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-265 Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les comptes pour un montant de 438 828.78$ soient payés, et ce, 
à même les montants prévus à cette fin; 
 
      Qu’une copie de la liste des comptes à payer, incluant les revenus du 
mois, soit archivée à la municipalité sous la côte 2022-11. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS COMPARATIFS  
 
      M. Bruno Turmel, directeur général et greffier-trésorier, dépose les états 
comparatifs de revenus et de dépenses au 31 octobre 2022, conformément 
à l’article 176.4 du Code municipal. 

 
2022-266       Attendu que M. Dany Gendron Fortin et Mme Geneviève Perreault ont 

fait une demande de dérogation mineure dans le but d’autoriser l’orientation 
de la maison qui sera implantée à 45° avec la rue.  Tout bâtiment principal 
doit être implanté parallèlement à la rue, tel que mentionné à l’article 7.2.2 
du règlement no. 243.90.  Ce lot est situé dans la zone mixte 5 (M-5).  Lot 
4 972 228, situé au 1992 Chemin du Motel-sur-le-Lac; 
 
      Attendu que le Comité consultatif d’Urbanisme de la Municipalité de 
Frontenac recommande d’accepter la dérogation mineure; 
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Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents:   
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte la demande de dérogation 
mineure de M. Dany Gendron Fortin et Mme Geneviève Perreault ont fait 
une demande de dérogation mineure dans le but d’autoriser l’orientation de 
la maison qui sera implantée à 45° avec la rue.  Tout bâtiment principal doit 
être implanté parallèlement à la rue, tel que mentionné à l’article 7.2.2 du 
règlement no. 243.90.  Ce lot est situé dans la zone mixte 5 (M-5).  Lot 
4 972 228, situé au 1992 Chemin du Motel-sur-le-Lac. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2022-267 

 
      Attendu que :  
 

 La municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2019 à 2023; 

 
 

 La municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appli-
quent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales 
et de l’Habitation; 

 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
 
      Que:   
 

 La municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle;  

 
 

 la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même 
que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires 
de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dom-
mages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue 
dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023; 

 
 

 la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de 
travaux version no. 7 ci-jointe et de tous les autres documents exi-
gés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouverne-
mentale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation;  

 
 

 la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisa-
tions qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du pro-
gramme; 
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 la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires munici-

pales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution; 

 

 

 La municipalité atteste par la présente résolution que la program-
mation de travaux version no. 7 ci-jointe comporte des coûts réali-
sés véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux admis-
sibles. 

 
                                                                     Adoptée. 
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2022-268  Dossier :  00032723-1-30025(5)-20220718-003 
 Sous-volet : Projets particuliers d’amélioration par circonscription élec-

torale (PPA-CE) 
 Résolution numéro :  2022-268 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a pris connaissance des mo-
dalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
      Attendu que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière 
a été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
      Attendu que les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de 
laquelle le ministre les a autorisés; 
 
      Attendu que les travaux ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 
      Attendu que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 
 
      Attendu que la transmission de la reddition de comptes des projets a été 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 dé-
cembre 2022 de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autori-
sés;  
 
      Attendu que le versement est conditionnel à l’acceptation, par le mi-
nistre, de la reddition de comptes relative au projet; 
 
      Attendu que, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre 
fait un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il 
a approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il 
apparaît à la lettre d’annonce; 
 
      Attendu que les autres sources de financement des travaux ont été dé-
clarées; 
 
      POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil de la Municipalité de Frontenac approuve les dépenses 
d’un montant de 74 752$ relatives aux travaux d’amélioration et aux frais 
inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas 
de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-269  Dossier : 00032754-1-30025(5)-20220718-003 
 Sous-volet : Projets particuliers d’amélioration d’envergure ou supramu-

nicipaux (PPA-ES) 
 Résolution numéro : 2022-269 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a pris connaissance des mo-
dalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
      Attendu que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière 
a été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
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      Attendu que la réalisation des travaux doit être terminée au plus tard à 
la fin de la troisième année civile à compter de la date de la lettre d’annonce 
du ministre; 
 
      Attendu que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles 
au PAVL; 
 
      Attendu que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 
 
      Attendu que la transmission de la reddition de comptes des projets doit 
être effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 dé-
cembre à compter de la troisième année civile de la date de la lettre d’an-
nonce du ministre;  
 
      Attendu que le versement est conditionnel à l’acceptation, par le mi-
nistre, de la reddition de comptes relative au projet;  
 
      Attendu que, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre 
fait un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il 
a approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il 
apparaît à la lettre d’annonce; 
 
      Attendu que l’aide financière est allouée sur une période de trois années 
civiles, à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre;  
 
      Attendu que l’aide financière est répartie en trois versements annuels 
correspondant au total des pièces justificatives reçues jusqu’à concurrence 
de :  
 
      1)  40 % de l’aide financière accordée, pour le premier versement;  
      2) 80 % de l’aide financière accordée moins le premier versement, pour 

le deuxième versement;  
      3) 100 % de l’aide financière accordée moins les deux premiers verse-

ments, pour le troisième versement;  
 
      Attendu que les travaux effectués après le troisième anniversaire de la 
lettre d’annonce ne sont pas admissibles; 
 
      Attendu que les autres sources de financement des travaux ont été dé-
clarées; 
 
      POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil de la Municipalité de Frontenac approuve les dépenses 
d’un montant de 74 752$ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux 
frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformé-
ment aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2022-270 

 
      Attendu que suite aux travaux qui seront effectués au système de chauf-
fage du garage municipal, pour que celui-ci devienne au propane, il est né-
cessaire de faire la location d’un réservoir de 1 000 gallons; 
 
      Attendu que nous avons demandé des prix à deux compagnies; 
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Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac retienne les services de la compagnie 
Propane GRG pour l’installation et la location d’un réservoir de 1 000 gallons 
de propane au coût de 50$ par année; l’installation d’un lecteur à distance 
et d’un pad chauffant, sans frais et des frais de livraison pour le propane de 
7.95$ par livraison. 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-271       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une offre de services 
de Paysages François Lessard pour faire le déneigement de la borne sèche 
située au 1247 Route 161 (Alexis et Olivier Lavallée); 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte l’offre de services de Pay-
sages François Lessard pour faire le déneigement de la borne sèche située 
au 1247 Route 161 (Alexis et Olivier Lavallée), pour un montant de 334.81$ 
taxes incluses. 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-272       Attendu qu'il est nécessaire de renouveler le contrat de M. Yvan Mathieu 
à titre d'opérateur des eaux usées; 
 
      Attendu qu'il nous a fait parvenir son offre de services pour une durée 
de 2 ans; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte l'offre de services de M. Yvan 
Mathieu, à titre d'opérateur des eaux usées pour faire le suivi des stations 
d'épurations des eaux usées, pour une durée de 2 ans à compter du 1er 
janvier 2023, pour un montant de 769.91$ par mois plus taxes, tel que men-
tionné dans son offre de services datée du 9 octobre 2022. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-273       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit faire l’achat d’une barrière 
ainsi que de pancartes afin de compléter la mise à niveau du sentier de ski 
de fond, raquette et pédestre; 
 
      Attendu que le Comité de Développement Local de Frontenac a de-
mandé des prix pour la confection de la barrière et les pancartes; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac achète de la compagnie Soudure et 
Usinage M.C. Inc. la barrière pour le sentier de ski de fond, raquette et pé-
destre, pour un montant d’environ 5 000$, tel que mentionné sur son offre 
de prix datée du 16 août 2022; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac fasse faire par Enseignes Bouffard Inc. 
les pancartes nécessaires au sentier de ski de fond, raquette et pédestre, 
pour un montant d’environ 9 000$, tel que mentionné sur son offre de prix 
datée du 3 octobre 2022. 
 
                                                                     Adoptée. 
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2022-274       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit faire l’installation de ven-
tilateurs d'évacuation d'humidité pour la patinoire intérieure, avec minuterie; 
 
      Attendu qu'un prix a été demandé à la compagnie Airconfort Dodier Inc.; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte l’offre de la compagnie Air-
confort Dodier Inc. pour la fourniture et l’installation de ventilateurs d'éva-
cuation d'humidité pour la patinoire intérieure, avec minuterie, pour un mon-
tant d’environ 5 000$ plus taxes, tel que mentionné dans son offre. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-275 POLITIQUE NATIONALE DE L’ARCHITECTURE ET DE  
L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - DEMANDE D’APPUI 

 
      Attendu que la nouvelle Politique nationale de l’architecture et de l’amé-
nagement du territoire a été dévoilée par le gouvernement du Québec le 6 
juin 2022; 
 
      Attendu que cette politique s’articule autour de quatre axes, soit : 
 

1. Des milieux de vie de qualité qui répondent aux besoins de la popu-
lation; 

 
2. Un aménagement qui préserve et met en valeur les milieux naturels 

et le territoire agricole; 
 

3. Des communautés dynamiques et authentiques partout au Québec; 
 

4. Un plus grand souci du territoire et de l’architecture dans l’action pu-
blique. 
 

      Attendu que cette politique influencera de manière profonde les inter-
ventions en matière d’aménagement du territoire à l’échelle nationale; 
 
      Attendu que les attentes gouvernementales en lien avec les axes d’in-
tervention de cette politique mettent de l’avant des actions soutenues en 
matière de densification et de consolidation des périmètres urbains; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac est bien consciente des mul-
tiples enjeux en matière d’aménagement du territoire que ce soit au niveau 
de la protection des milieux agricoles et naturels ou de la lutte aux change-
ments climatiques et qu’en ce sens, elle souscrit à la grande majorité des 
actions exposées à l’intérieur de la politique nationale de l’architecture et de 
l’aménagement; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac se questionne toutefois sur les 
impacts d’une telle politique sur l’avenir et la vitalité des petites municipalités 
rurales non seulement de la région, mais également sur l’ensemble du ter-
ritoire québécois; 
 
      Attendu que cette politique ainsi que les orientations et objectifs qui en 
découleront ne tiennent pas compte des enjeux touchant les municipalités 
rurales, éloignées des grandes agglomérations urbaines, en restreignant les 
possibilités de développement hors des périmètres urbains et en érigeant la 
densification en doctrine applicable uniformément à l’ensemble du territoire 
québécois alors que plusieurs de ces municipalités souhaitent conserver 
leur caractère rural contribuant à leur attractivité et développement; 
 



 

 
 

436 

      Attendu que le gouvernement semble donner au concept de « milieux 
de vie » un sens uniquement urbain alors que le territoire en entier constitue 
un milieu de vie; 
 
      Attendu que le développement de la grande majorité des municipalités 
rurales au Québec a été et demeure encore tributaire de l’accès au territoire 
et, qu’en ce sens, les milieux de vie situés hors des périmètres urbains (îlots 
déstructurés, secteurs de villégiature, etc.) sont essentiels à la vitalité de 
ces dernières; 
 
      Attendu que le contexte pandémique et postpandémique risque de mo-
difier de manière durable le schéma de mobilité quotidienne entre les lieux 
de travail et de résidence pour une part importante de la population par l’ef-
fet du télétravail et que cette tendance est déjà observable dans plusieurs 
régions rurales; 
 
      Attendu que les municipalités rurales, du fait de leurs caractéristiques 
(grands espaces, proximité des espaces naturels, paysages de qualité, tran-
quillité, etc.), offrent un milieu de vie répondant aux besoins d’une part im-
portante de la population; 
 
      Attendu que les municipalités rurales disposent de milliers de kilomètres 
de routes inoccupés en territoire agricole non dynamique et non propice à 
l’agriculture (terre de roches); 
 
      Attendu que ces secteurs devraient faire l’objet d’assouplissements au 
niveau de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et 
des orientations gouvernementales afin de permettre l’émergence de pro-
jets favorisant une occupation dynamique du territoire; 
 
      Attendu que le régime fiscal municipal en vigueur au Québec fait en 
sorte que la taxation foncière demeure le principal mode de financement 
des municipalités; 
 
      Attendu que plusieurs municipalités rurales ne détiennent pas les res-
sources financières suffisantes pour procéder à l’installation des infrastruc-
tures (réseau aqueduc et égout) nécessaires pour atteindre l’objectif de den-
sification exigé par le gouvernement et que les limitations de développement 
hors des périmètres urbains auront des impacts négatifs sur les perspec-
tives de croissance des municipalités rurales, dont beaucoup sont considé-
rées comme dévitalisées; 
 
      Attendu que pour bon nombre de municipalités rurales, le seul attrait du 
périmètre urbain n’est pas et ne sera pas suffisant pour assurer leur péren-
nité et leur développement à long terme; 
 
      Attendu que pour permettre l’émergence et le maintien de communautés 
dynamiques et authentiques, il faut avant tout respecter l’essence de ces 
dernières; 
 
      Attendu que plusieurs municipalités rurales au Québec ont su allier dé-
veloppement et protection des milieux agricoles et naturels afin de mettre 
en valeur leur territoire et assurer l’avenir de leur communauté tout en res-
pectant leur environnement; 
 
      Attendu que le gouvernement se doit de reconnaitre ces initiatives ainsi 
que les particularités des municipalités rurales afin de ne pas étouffer les 
conditions permettant la survie de ces dernières; 
 
      Attendu que le régime actuel de protection des milieux naturels laisse 
peu de latitude au niveau des interventions pouvant être réalisées à 
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l’intérieur des milieux humides d’origine anthropique sans autorisation et 
compensation; 
 
      Attendu que cette situation entraine également des contraintes impor-
tantes au développement pour plusieurs municipalités; 
 
      Attendu que le gouvernement se doit d’abroger les normes relatives à la 
protection des milieux humides anthropiques; 
 
      Attendu que la présente résolution n’est pas un déni des efforts devant 
être consentis par le monde municipal dans la protection des milieux agri-
coles et naturels ainsi qu’à la lutte aux changements climatiques, mais plutôt 
un appel au respect des particularités des municipalités et à permettre à ces 
dernières d’assurer pleinement leur avenir; 
 
      En conséquence,  
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      De :   
 

1. Demander au Gouvernement de reconnaitre le statut particulier des 
municipalités rurales en regard de la Politique nationale d’architec-
ture et d’aménagement du territoire et aux objectifs de densification 
irréalistes hors du contexte des grands centres d’agglomérations ur-
bains; 
 

2. Demander à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation et 
au ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation d’allé-
ger le contrôle sur les possibilités de développement à l’extérieur des 
périmètres urbains dans une optique de survie des municipalités ru-
rales par une révision de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles et une modulation des orientations gouvernemen-
tales et la Politique nationale d’architecture et d’aménagement du ter-
ritoire considérant que :  

 
o Le territoire en entier constitue un milieu de vie; 
 
o Le développement de la grande majorité des municipalités ru-

rales a été et demeure encore tributaire de l’accès au territoire 
et, qu’en ce sens, les milieux de vie situés hors des périmètres 
urbains sont essentiels à la vitalité de ces dernières; 

 
o Les municipalités rurales, du fait de leurs caractéristiques 

(grands espaces, proximité des espaces naturels, paysages 
de qualité, tranquillité, etc.), offrent un milieu de vie répondant 
aux besoins d’une part importante de la population; 

 
3. Demander au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques d’abroger les normes relatives à la protec-
tion des milieux humides d’origine anthropique; 

 
4. Transmettre la présente résolution pour appui à la Fédération québé-

coise des municipalités et aux municipalités du Québec; 
 

5. Transmettre la présente résolution au Gouvernement du Québec. 
 
                                                                     Adoptée. 
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2022-276       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une demande de récla-
mation à la Cour des Petites Créances de la part de M. Michel Rhéaume 
concernant l’incident survenu le 31 août dernier dans le 5ième Rang; 
 
      Attendu que tous les documents que nous avons reçus dans ce dossier 
ont été transférés à nos assureurs; 
 
      Attendu que nos assureurs ont transmis notre dossier à une firme d’avo-
cats afin de préparer une réponse et nous appuyer dans les différentes dé-
marches auprès de la Cour des Petites Créances; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac autorise M. Bruno Turmel, directeur 
général et greffier-trésorier et M. Sylvain Doré, responsable de la voirie, à 
représenter la municipalité à la Cour des Petites Créances, le cas échéant. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-277       Attendu que la Municipalité de Frontenac procède à l’aménagement de 
la descente de bateaux pour le lac Aux Araignées sur la Route 161 et que 
certains travaux n’avaient pas été prévus à la soumission originale pour 
l’aménagement; 
 
      Attendu qu’il est nécessaire d’installer des roches afin de l’imiter le sta-
tionnement aux endroits autres que ceux prévus; d’ajouter 10 voyages de 
0-3/4 dans le stationnement et de prolonger la section d’asphalte de la bar-
rière jusqu’à la Route 161; 
 
Il est proposé par M. René Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac autorise l’installation de roches afin de 
l’imiter le stationnement aux endroits autres que ceux prévus; d’ajouter 10 
voyages de 0-3/4 dans le stationnement et de prolonger la section d’as-
phalte de la barrière jusqu’à la Route 161, en surplus du montant de la sou-
mission prévue originalement. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-278       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une demande de l’Écho 
de Frontenac pour annoncer les vœux des fêtes de la municipalité; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac réserve un espace publicitaire en cou-
leurs,  dans l'Écho de Frontenac, dans leur édition spéciale à l’occasion des 
fêtes, afin de transmettre à la population de la municipalité, ses vœux de 
Noël et du Nouvel An, pour un montant de 300$ plus taxes pour 1/4 de page. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-279       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit faire réparer une section 
du pavage de l’accotement dans le 3ième Rang ainsi qu’autour d’un regard 
sur la rue Du Soleil-Levant; 
 
      Attendu qu’un prix a été demandé à la compagnie Pavage Orichefqui; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que la Municipalité de Frontenac demande à Pavage Orichefqui d’ef-
fectuer la réparation d’une section du pavage de l’accotement dans le 3ième 
Rang ainsi autour d’un regard sur la rue Du Soleil-Levant, pour un montant 
de 1 850$ plus taxes, tel que mentionné dans son offre datée du 27 octobre 
2022. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-280       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit faire l’achat d’une toile 
pour remplacer celle de son abri pour le sel; 
 
      Attendu qu’un prix a été demandé à la compagnie Abris St-Jérôme; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac achète de la compagnie Abris St-Jé-
rôme, une toile pour remplacer celle de son abri pour le sel, d’une grandeur 
de 16’ x 20’ x 14’ de 12 onces, quatre saisons, pour un montant de 3 017$ 
plus taxes et transports, tel que mentionné dans l’offre datée du 31 octobre 
2022. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-281       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit faire l’achat d’une toilette 
chimique afin de remplacer celle qui était située à la descente de bateaux 
du lac Aux Araignées sur la Route 161; 
 
      Attendu qu’un prix a été demandé à la compagnie Poly Vente AG Inc.; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac achète de la compagnie Poly Vente 
AG Inc., une toilette chimique afin de remplacer celle qui était située à la 
descente de bateaux du lac Aux Araignées sur la Route 161, pour un mon-
tant de 1 200$ plus taxes, tel que mentionné dans l’offre datée du 25 octobre 
2022. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-282       Attendu que le conseil de la Municipalité de Frontenac n’était pas en 
faveur au départ d’une voie de contournement ferroviaire sur son territoire; 
 
      Attendu que la municipalité indiquait, dans sa résolution 2022-126 à son 
conseil du 3 mai 2022, les raisons de son désaccord à la réalisation de la 
voie de contournement ferroviaire tel que présentée; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac apprenait par la suite, de 
source sure, la possibilité d’une deuxième voie ferrée dans l’élargissement 
de l’emprise demandée à la CPTAQ sur le territoire de Frontenac, dans le 
secteur de la voie de contournement ferroviaire; 
 
       Attendu que le sondage réalisé démontrait que 90% de la population de 
Frontenac était contre la réalisation de la voie de contournement ferroviaire 
tel que présentée; 
 
      Attendu que les inquiétudes soulevées concernant la possibilité de con-
tamination et d’approvisionnement des puits d’eau potable des citoyens ont 
été confirmées suite au dépôt du rapport hydrogéologique; 
 



 

 
 

440 

      Attendu la grande superficie touchée par les risques de contamination 
et d’approvisionnement des puits d’eau potable pouvant atteindre un déve-
loppement résidentiel de près de 50 résidences sur le territoire de Fronte-
nac; 
 
      Attendu que les coûts du projet ont passé de 133 millions à 950 millions 
de dollars; 
 
      Attendu que le conseil municipal ne voit aucune acceptabilité sociale de 
ce projet pour la population de Frontenac; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents:   
 
       Que la Municipalité de Frontenac confirme son opposition au tracé de 
la voie de contournement ferroviaire sur le territoire de Frontenac; 
 
      Que pour toutes ces raisons, la Municipalité de Frontenac réalisera un 
référendum afin de valider auprès de la population de la Municipalité de 
Frontenac, si celle-ci est pour ou contre la réalisation de la nouvelle voie de 
contournement ferroviaire, tel que proposée, sur son territoire. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-283       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit effectuer des réparations 
(bushing) sur la rétrocaveuse; 
 
      Attendu qu’une évaluation des coûts a été demandée à Mécanique F. 
Turmel; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande à la compagnie Mécanique 
F. Turmel d’effectuer les réparations nécessaires à la rétrocaveuse et qu’un 
budget d’environ 10 000$ soit prévu à cette fin. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-284       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une demande d’aide 
financière de la Fondation du CSSSG; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de verser une aide financière 
de 250$ à la Fondation du CSSSG. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 Période de questions : 
 
      En l’absence de personne dans la salle, aucune question n’a été posée 
et aucune question n’a été reçue par courriel ou par la poste. 
 

 Autres sujets : 
 

- Déclaration d’intérêts des élus 
- Cueillette supplémentaire des ordures en octobre 
- Déneigement HLM 
- Rencontres avec Lac-Mégantic pour le budget 2023 
- Circulation dans la Route du 3ième Rang 
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- Remplacement de ponceaux dans le 4ième Rang 
- CDLF : balance du budget 2022 reporté en 2023; ajout de lumières 

dans le Développement Roy 
- Demande de prêt d’une salle par l’organisation « La Frontenac » 
- Remplacement poste DG 
- Demande à Surf Évasion pour 2023 d’une meilleure visibilité 
- Dépôt sommaire du rôle  
- Demande au MTQ refusée pour la réduction de la vitesse pour une 

partie de la Route 204 et du retrait de pointillés.  
- Modification de la règlementation concernant le bruit lors de la loca-

tion d’une résidence 
- Statistiques des interventions des cadets saison 2022  
- Trappe à l’huile dans le garage  
- Remerciements de Place aux Jeunes 
- Offre d’achat par Sintra de Mg 20-B 

 

2022-285 Proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la séance ordinaire de novembre 2022 soit ajournée au 8 novembre 
2022 à 19h15, heure de l’ajournement, 22 h 45. 
 
                                                                     Adoptée.    
 

  
 
________________________                    _________________________ 
Gaby Gendron, Maire                                 Bruno Turmel, directeur  
                                                                    général et greffier-trésorier 
 

       Je, Gaby Gendron, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

 CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
 
      Je soussigné, greffier-trésorier de la Municipalité de Frontenac, certifie 
qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en 
cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la séance or-
dinaire du conseil de ce 1er novembre 2022 et ce pour les résolutions     
2022-265, 2022-270, 2022-271, 2022-272, 2022-273, 2022-274, 2022-277, 
2022-278, 2022-279, 2022-280, 2022-281, 2022-283 et 2022-284. 
 
 
                                                                   ________________________ 
                                                                    Bruno Turmel, directeur général 
                                                                    et greffier-trésorier 

 
 
 
 


